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Texte de la question

M. Patrick Hetzel attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le transfert d'une
licence IV de débit de boissons. Selon le code de la santé publique, celui-ci n'est possible que dans une même
commune. L'article 130 de la loi « Warsmann » voté en février 2012 autorisait le transfert d'une licence IV à
l'intérieur d'une EPCI. Il a cependant été annulé par le Conseil constitutionnel au motif de son absence de lien avec
l'objet de la loi. Cette décision pose des problèmes dans certaines communautés de communes rurales. Il semblerait
souhaitable de rendre le transfert d'une licence IV possible à l'intérieur d'un établissement public de coopération
intercommunale. Aussi, il lui demande s'il est possible de réintroduire cette disposition au Parlement.

Texte de la réponse

  Aux termes de l'article L. 3332-11 du code de la santé publique, un débit de boissons à consommer sur place
exploité peut être transféré dans le département où il se situe, sauf lorsqu'il est le seul débit de boissons de 4e
catégorie de la commune dans lequel il est situé. Cependant, afin de ne pas restreindre trop fortement les conditions
de transfert, la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques a
introduit la possibilité, pour un débit de boissons à consommer sur place, d'être transféré au-delà des limites du
département où il se situe, lorsque ce transfert s'effectue au profit d'un établissement touristique de type hôtel classé
ou terrain de camping ou de caravanage et qu'il respecte deux conditions : l'absence d'ouverture directe du débit sur
la voie publique et l'absence de publicité du débit. Le transfert d'un débit de boissons à consommer sur place sur le
territoire d'une commune est possible aux conditions fixées par l'article L.3332-7 du code de la santé publique. Une
modification législative serait nécessaire si le territoire de référence n'était plus la commune mais un établissement
public de coopération intercommunale. Sur ce point, le gouvernement n'a pas arreté sa position. La Ministre des
affaires sociales et de la santé attire l'attention sur l'importance de la lutte contre la dépendance à l'alcool, qui doit
être soutenue notamment auprès des publics jeunes.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE7804
http://www.tcpdf.org

